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(57) L’invention concerne la lecture de documents
de prise de jeux dans un terminal (1) de prise de jeux
apte à lire deux types de documents : des grilles de jeux
rectangulaires sur lesquelles les informations sont impri-
mées en lignes parallèles au bord de présentation dans
une fenêtre d’introduction, et des reçus de jeux (7A, 7B)
rectangulaires allongés de longueurs variables sur les-
quels les informations sont imprimées en lignes parallè-
les au petit côté ; les reçus de jeux (7) sont présentés

dans la fenêtre par leur grand côté en position couchée ;
ils possèdent une caractéristique qui diffère de celle des
grilles de jeux et qui est propre à être détectée dans le
terminal (1) et à permettre d’identifier les documents pré-
sentés en tant que reçus de jeux et non grilles de jeux;
les données détectées lues parallèlement au grand côté
des reçus sont converties en données réelles correspon-
dant aux informations imprimées sur les reçus en lignes
parallèles à leur petit côté.
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Description

[0001] La présente invention concerne des perfection-
nements apportés dans le domaine de la lecture des do-
cuments de prise de jeux.
[0002] En se reportant aux figures 1A et 1B des des-
sins annexés, un terminal de prise de jeux, désigné dans
son ensemble par la référence 1, comporte :

- une fenêtre 2 allongée d’introduction d’un document
à lire ;

- des moyens d’entraînement 3 (tels que des galets)
pour entraîner le document transversalement à
l’étendue de la fenêtre (flèche 4) ; et

- un barreau 5 de capteurs optiques CIS disposé pa-
rallèlement à la fenêtre 2 sur toute la longueur de
celle-ci et en aval de la fenêtre 2 (considéré dans le
sens de défilement du document). Un terminal de ce
type est classiquement apte à lire les deux types de
documents suivants :

• des grilles de jeux 6 (représentées en traits mix-
tes sur la figure 1A) de format rectangulaire sur
lesquelles les informations sont imprimées en
lignes parallèles au bord par lequel ces grilles
de jeux 6 sont présentées dans la fenêtre 2
(dans l’exemple illustré on a supposé que la
grille de jeux 6 est une carte rectangulaire allon-
gée introduite dans la fenêtre par un de ses
grands côtés),
et

• des reçus de jeux 7 de format rectangulaire al-
longé sur lesquels les informations sont impri-
mées en lignes parallèles au petit côté, ces re-
çus de jeux 7 étant classiquement présentés
dans la fenêtre 2 par leur petit côté.

[0003] Autrement dit, les deux types de documents
sont présentés dans la fenêtre 2 à l’endroit, c’est-à-dire
dans le sens qui permet de lire les informations qui y sont
inscrites.
[0004] On rappellera que les jeux d’un joueur peuvent
être matérialisés sur des grilles de jeux, établies à raison
d’une par jeu, qui sont lues dans le terminal et
enregistrées ; les jeux peuvent également être entrés di-
rectement dans le terminal à l’aide d’un clavier ou d’un
écran tactile ; dans les deux cas, le terminal délivre un
reçu unique sur lequel sont imprimées les informations
relatives à l’ensemble des jeux du joueur. Ultérieure-
ment, le reçu est lu à son tour par le terminal pour lire
les informations portées sur le reçu et pour valider ou
invalider le reçu en fonction des jeux gagnants ou per-
dants (un marquage spécifique est apposé sur le reçu
au moins en cas de validation pour un jeu gagnant).
[0005] Les reçus 7 sont des tronçons d’une bande de
matériau (en pratique du papier) en rouleau qui sont dé-
coupés en longueurs variables fonction de l’importance
des informations qui y sont inscrites. Ainsi, si un joueur

a fait plusieurs mises dans des jeux successifs, le reçu
regroupe à la file toutes les informations relatives à ces
mises dans les jeux successifs. Pour mieux fixer les
idées, à la figure 2A est représenté un exemple de reçu
7A sur lequel sont enregistrées les informations 8A re-
latives à un seul jeu, tandis qu’à la figure 2B est repré-
senté un reçu 7B sur lequel sont enregistrées les infor-
mations 8B relatives à trois jeux : la comparaison des
reçus 7A et 7B illustrés aux figures 2A et 2B respective-
ment permet d’apprécier la différence entre leurs lon-
gueurs respectives.
[0006] Dans ces conditions, les reçus 7 peuvent avoir
des longueurs fortement variables (par exemple de 100
à 200 mm) selon le nombre des jeux enregistrés, tandis
que leur largeur reste fixe (par exemple 80 mm) et moin-
dre que leur longueur, comme cela a été schématisé à
la figure 1A.
[0007] La longueur relativement importante et variable
d’un reçu à un autre entraîne des difficultés d’exploitation
car la durée de lecture du document, qui se fait à vitesse
constante prédéterminée, demande une durée variable
en relation avec sa longueur. L’utilisateur du terminal de
prise de jeux est donc dans l’incapacité de prévoir la du-
rée de traitement d’un nombre donné de joueurs. Compte
tenu des dimensions précitées, ce sens de passage est
donc pénalisant du point de vue des performances, et
cela d’autant plus que la longueur du document est im-
portante.
[0008] Au surplus, les reçus, obtenus par découpe
d’une bande en rouleau, possèdent une relative courbure
qui est d’autant plus prononcée que le rouleau est proche
de sa fin. De ce fait, à la sortie du terminal, les reçus plus
ou moins courbés, voire enroulés sur eux-mêmes, tom-
bent sur un plateau de réception 9 dans un grand désor-
dre. Cela rend nécessaire de surdimensionner le plateau,
ce qui conduit à un terminal relativement encombrant.
[0009] On soulignera aussi le fait qu’il est difficile d’in-
troduire un reçu long, dans la fenêtre 2, par son petit côté
dans une position parfaitement alignée sans dispositif de
guidage approprié. De ce point de vue ergonomique, l’in-
troduction des reçus longs présentés dans la fenêtre 2
par leur petit côté peut s’avérer délicat, d’autant plus s’ils
sont de grande longueur.
[0010] Egalement, un défilement plus long défavorise
la qualité de l’image résultante, et par conséquent aug-
mente le risque de mauvaise lecture.
[0011] L’invention a essentiellement pour but de pro-
poser une solution perfectionnée permettant d’écarter
les inconvénients rencontrés à ce jour.
[0012] A ces fins, selon un premier de ses aspects,
l’invention propose un procédé de lecture de documents
de prise de jeux dans un terminal qui comporte :

- une fenêtre allongée d’introduction d’un document
à lire ;

- des moyens d’entraînement pour entraîner le docu-
ment transversalement à l’étendue de la fenêtre ; et

- un barreau de capteurs CIS disposé parallèlement
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à la fenêtre sur toute la longueur de celle-ci et en
aval de la fenêtre (considéré dans le sens de défile-
ment du document) ;

le terminal étant apte à lire les deux types de documents
suivants :

• des grilles de jeux de format rectangulaire sur les-
quelles les informations sont imprimées en lignes
parallèles au bord par lequel ces grilles sont présen-
tées dans la fenêtre,

• des reçus de jeux de format rectangulaire allongé
sur lesquels les informations sont imprimées en li-
gnes parallèles au petit côté,

lequel procédé se caractérise, conformément à l’inven-
tion, en ce qu’on présente les reçus de jeux dans la fe-
nêtre par leur grand côté en position couchée, en ce que
les reçus de jeux (7) possèdent une caractéristique qui
diffère de celle des grilles de jeux et qui est propre à être
détectée dans le terminal (1) et à permettre d’identifier
les documents présentés en tant que reçus de jeux et
non grilles de jeux et en ce que les données détectées
lues parallèlement au grand côté du reçu sont converties
en données réelles correspondant aux informations im-
primées sur le reçu en lignes parallèles au petit côté de
celui-ci.
[0013] La mise en oeuvre des dispositions conformes
à l’invention est rendue possible par le fait que le terminal
est équipé de capteurs optiques CIS dont le fonctionne-
ment est indépendant des motifs qui lui sont présentés.
Le barreau de capteurs optiques CIS détecte donc, sur
le reçu qui défile en position couchée, des données qui
n’ont pas de signification. On dispose couramment de
moyens électroniques, notamment informatiques, de dé-
calage du type registre matriciel qui sont aptes à restituer
les données détectées dans l’ordre approprié pour re-
constituer des données réelles correspondant aux infor-
mations effectivement imprimées sur le reçu en lignes
parallèles au petit côté du reçu.
[0014] Ainsi, par mise en oeuvre du procédé de l’in-
vention, la lecture des reçus de jeux se fait par un défi-
lement du document selon sa largeur, qui est relative-
ment faible (typiquement par exemple 80 mm) et surtout
qui est constante et indépendante de la longueur des
informations qui y sont inscrites. La lecture de ces reçus
demande alors un temps fixe prédéterminé et plus court,
quelle que soit leur longueur.
[0015] De plus, même s’il est relativement courbé (fin
de rouleau), le reçu introduit dans la fenêtre en position
couchée est courbé transversalement par les moyens
d’entraînement (en pratique, un jeu de galets d’entraîne-
ment répartis sur toute la longueur de la fenêtre d’intro-
duction, sous celle-ci), de sorte qu’il ressort du terminal
sensiblement aplati. Les reçus successifs peuvent alors
s’empiler correctement dans un réceptacle qui peut dé-
sormais être de plus petites dimensions ; le terminal dans
son ensemble devient sensiblement moins encombrant.

[0016] On soulignera de nouveau le fait qu’il est difficile
d’introduire un reçu long dans la fenêtre d’introduction 2
dans une position parfaitement alignée sans dispositif de
guidage approprié, également nécessaire pour contrôler
le biais en cours de défilement. Cet inconvénient est écar-
té par une introduction du reçu en position couchée qui
favorise un positionnement correct.
[0017] Bien entendu, la mise en oeuvre du procédé
selon l’invention suppose que les reçus possèdent une
longueur n’excédant pas la longueur de la fenêtre d’in-
troduction et celle du barreau de capteurs optiques CIS.
En pratique, cette condition est satisfaite eu égard au
nombre maximum possible de jeux groupés (de l’ordre
par exemple de la dizaine ou de la douzaine).
[0018] Dans un mode de réalisation pratique et simple
à mettre en oeuvre, on prévoit qu’un bord du reçu, qui
est le bord de présentation dans le terminal, comporte
au moins une marque propre à identifier le document
présenté en tant que reçu de jeux et non grille de jeux.
D’autres solutions pourraient être envisagées, par exem-
ple la détection de la nature du papier constitutif des re-
çus qui est différente de celle des grilles de jeux par
exemple grâce à un éclairage approprié (par exemple
grilles de jeux en papier normal, reçus de jeux en papier
thermique).
[0019] Avantageusement, le bord de présentation du
reçu dans la fenêtre peut comporter plusieurs marques
se succédant le long dudit bord.
[0020] De préférence, la marque est un signe imprimé
sur le reçu.
[0021] De façon préférée également, les marques
peuvent être des signes alphanumériques imprimés sur
le reçu, lesquels signes alphanumériques peuvent alors
être organisés pour constituer un code de contrôle
d’authenticité du reçu de jeux. Toujours dans le but d’ac-
croître la sécurité, la marque peut être imprimée sur le
reçu de jeux dans au moins une couleur différente de
celle des informations portées sur le reçu, de manière à
éviter des fraudes notamment par simple photocopie.
[0022] De façon différente, on peut également prévoir
qu’on réalise les grilles de jeux et les reçus de jeux en
des matériaux différents et en ce qu’on détecte le maté-
riau d’un document introduit dans le terminal pour l’iden-
tifier en tant que reçu de jeux et non pas en tant que grille
de jeux.
[0023] Selon un second de ses aspects, l’invention
propose également, pour la mise en oeuvre du procédé
ci-dessus, un ensemble d’éléments pour la prise de jeux,
comprenant :

- un terminal de prise de jeux incluant:

• une fenêtre allongée d’introduction d’un docu-
ment à lire ;

• des moyens d’entraînement pour entraîner le
document transversalement à l’étendue de la
fenêtre ; et

• un barreau de capteurs CIS disposé parallèle-
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ment à la fenêtre sur toute la longueur de celle-
ci et en aval de la fenêtre (considéré dans le
sens de défilement du document) ;

- des grilles de jeux de format rectangulaire sur les-
quelles les informations sont imprimées en lignes
parallèles au bord par lequel ces grilles sont propres
à être présentées dans la fenêtre du terminal en vue
de leur lecture dans le terminal ; et

- des reçus de jeux de format rectangulaire allongé
sur lesquels les informations sont imprimées en li-
gnes parallèles au petit côté, ces reçus étant propres
à être présentés dans la fenêtre du terminal en vue
de leur lecture dans le terminal;
lequel ensemble se caractérise, étant agencé con-
formément à l’invention, en ce que les reçus de jeux
(7) possèdent une caractéristique les différenciant
des grilles de jeux, en ce que le terminal (1) comporte
des moyens de détection de ladite caractéristique
identifiant le document présenté en tant que reçu de
jeux et non grille de jeux et en ce que le terminal
comporte des moyens de décalage propres à con-
vertir les données détectées lues parallèlement au
grand côté du document, identifié en tant que reçu
présenté couché par son grand côté dans la fenêtre
d’introduction, en données réelles correspondant
aux informations imprimées sur le reçu en lignes pa-
rallèles au petit côté de celui-ci,
ce grâce à quoi le terminal est à même de traiter des
reçus de jeux présentés par leur grand côté couchés
dans la fenêtre d’introduction.

[0024] Dans un mode de réalisation préféré, on prévoit
qu’un bord des reçus de jeux, qui est le bord de présen-
tation dans la fenêtre du terminal, comporte au moins
une marque propre à identifier le document présenté en
tant que reçu de jeux et non grille de jeux.
[0025] Avantageusement, le bord de présentation du
reçu dans la fenêtre peut comporter plusieurs marques
se succédant le long dudit bord. De façon préférée, la
marque peut être un signe imprimé sur le reçu. De pré-
férence aussi, les marques peuvent être des signes al-
phanumériques imprimés sur le reçu, lesquels signes al-
phanumériques peuvent alors être organisés pour cons-
tituer un code de contrôle d’authenticité du reçu de jeux.
Dans un but de sécurité, la marque imprimée sur le reçu
de jeux peut être imprimée dans au moins une couleur
différente de celle des informations portées sur le reçu,
de manière à éviter des fraudes.
[0026] Selon une variante de réalisation de l’ensemble
conforme à l’invention, les grilles de jeux et les reçus de
jeux sont réalisés en des matériaux différents et en ce
que le terminal comporte des moyens de détection du
matériau constitutif d’un document qui sont propres à
identifier ledit document en tant que reçu de jeux et non
en tant que grille de jeux.
[0027] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui suit de certains modes de réa-

lisation préférés donnés uniquement à titre d’exemples
nullement limitatifs. Dans cette description, on se réfère
aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1A est une vue simplifiée en perspective
d’un terminal de prise de jeux visé par l’invention ;

- la figure 1B est une vue simplifiée en coupe trans-
versale du terminal de prise de jeux de la figure 1A ;

- les figures 2A et 2B sont deux exemples de reçus
de jeux ayant des longueurs différentes, agencés
conformément à l’invention ;

- la figure 3A est une vue simplifiée en perspective
d’un terminal de prise de jeux agencé selon l’inven-
tion, illustrant le mode de traitement des reçus con-
formément à l’invention ; et

- la figure 3B est une vue simplifiée en coupe trans-
versale du terminal de prise de jeux de la figure 3A
agencé selon l’invention.

[0028] Aux figures 3A et 3B (sur lesquelles les mêmes
éléments sont désignés par les mêmes références nu-
mériques) est montré un terminal tel que celui des figures
1A, 1B dans la fenêtre 2 duquel le reçu 7A de courte
longueur de la figure 3A est montré en position d’intro-
duction en positon couchée conformément aux disposi-
tions de l’invention. Pour bien faire comprendre la dé-
marche de l’invention ainsi que l’avantage premier obte-
nu, on a représenté (en trait mixte) également en position
d’introduction en position couchée le reçu 7B de plus
grande longueur de la figure 3B.
[0029] En considérant la figure 3A, mais aussi la figure
3B, on conçoit aisément que les deux reçus 7A et 7B,
qui possèdent la même dimension (la même largeur)
dans le sens de défilement (flèche 4) à vitesse constante
identique devant le barreau 5 de capteurs, sont soumis
à des durées de lecture égales et indépendante de leur
longueur.
[0030] Conformément à l’invention, on prévoit que les
reçus de jeux 7 possèdent au moins une caractéristique
spécifique, par exemple physique et/ou chimique, rap-
portée (par exemple imprimée) ou intrinsèque, qui les
différencie des grilles de jeux. Le terminal 1 comporte
alors des moyens de détection propres à détecter cette
caractéristique identifiant le document présenté en tant
que reçu de jeux et non grille de jeux.
[0031] De nombreuses solutions s’offrent à l’homme
du métier pour une mise en oeuvre effective de cette
disposition. En particulier, s’agissant d’une caractéristi-
que physique et/ou chimique intrinsèque, il convient que
les moyens de détection soient adaptés à la détection
de cette caractéristique. Ainsi, on peut concevoir de réa-
liser les reçus et les grilles sur des supports de natures
différentes et on met en oeuvre une détection de la nature
du matériau du support pour identifier un document en
tant que reçu et non pas en tant que grille de jeux. A cet
effet, on incorpore dans le terminal les moyens (non mon-
trés sur les figures 3A, 3B) de détermination du matériau
constitutif des documents introduits qui permettent ainsi
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d’identifier un document en tant que reçu de jeux et non
grille de jeux. Par exemple, alors que les grilles de jeux
sont réalisables en papier ou carton mince, les reçus de
jeux peuvent être réalisés en papier thermique ; les
moyens de détection peuvent alors comprendre un éclai-
rage adapté à la mise en évidence de la caractéristique
"papier thermique" (par exemple éclairage ultraviolet) et
un capteur correspondant.
[0032] Toutefois une solution simple à mettre en
oeuvre aussi bien pour l’émission des reçus que pour
leur lecture consiste à modifier la nature physique du
reçu, autrement dit à leur affecter une caractéristique rap-
portée (c’est-à-dire non intrinsèque). Ainsi, comme mon-
tré sur les reçus 7A, 7B des figures 3A, 3B respective-
ment, chaque reçu peut comporter ou recevoir sur un de
ses bords 10 longitudinal, qui est son bord d’introduction
dans la fenêtre 2 du terminal, au moins une marque 9
propre à identifier le document présenté en tant que reçu
de jeux et non grille de jeux. Avantageusement, le bord
de présentation du reçu dans la fenêtre comporte plu-
sieurs marques 9 se succédant le long dudit bord, no-
tamment sur toute sa longueur de sorte qu’il devient pos-
sible de contrôler l’intégrité du reçu. Notamment la mar-
que peut être un signe imprimé sur le reçu et, dans ces
conditions, c’est le barreau 5 de capteurs CIS lui-même
qui constitue le capteur propre à détecter la caractéristi-
que formée par le signe imprimé.
[0033] Dans un mode de réalisation intéressant, les
marques peuvent être des signes alphanumériques im-
primés sur le reçu, ce qui permet de concevoir un nombre
très élevé de combinaisons possibles. On peut alors en-
visager que les marques sous forme de signes alphanu-
mériques constituent un code de contrôle d’authenticité
du reçu de jeux.
[0034] Avantageusement, toujours dans un but de
contrôle de l’authenticité du reçu et d’éviter les fraudes
par exemple par photocopie, on peut prévoir que la mar-
que soit imprimée sur le reçu de jeux dans au moins une
couleur différente de celle des informations de jeux por-
tées sur le reçu.
[0035] Il faut cependant souligner que les reçus de jeux
nouvellement émis pourraient comporter une ligne de
chiffres de contrôle d’authenticité imprimée le long d’un
bord longitudinal (typiquement le bord droit) des reçus
et que ces chiffres pourraient être imprimés dans une
couleur (typiquement en rouge) différente de la couleur
d’impression des reçus (typiquement en noir). Dans ce
cas, l’apport de l’invention résiderait dans la fonction ad-
ditionnelle attribuée à cette ligne de chiffres, aux fins
d’identification du bord d’introduction des reçus dans la
fenêtre du terminal.
[0036] Enfin, comme montré très schématiquement à
la figure 3B, le terminal 1 est équipé de moyens de dé-
calage 11 propres à convertir les données détectées par
le barreau 5 de capteurs, et lues parallèlement au grand
côté du reçu, en données réelles correspondant aux in-
formations imprimées sur le reçu en lignes parallèles au
petit côté de celui-ci. L’homme du métier dispose cou-

ramment de moyens électroniques, notamment informa-
tiques, de décalage du type registre matriciel qui sont
aptes à restituer les données détectées par les capteurs
dans l’ordre approprié pour reconstituer des données
réelles correspondant aux informations effectivement im-
primées sur le reçu en lignes parallèles au petit côté du
reçu. En pratique, les terminaux de jeux du type visé par
l’invention sont équipés de moyens informatiques puis-
sants, et la conversion des données nécessitée par la
lecture des reçus en position couchée peut être obtenue
en pratique par une application particulière définie dans
ces moyens informatiques sans ajout de matériels sup-
plémentaires.

Revendications

1. Procédé de lecture de documents de prise de jeux
dans un terminal (1) de prise de jeux qui comporte :

- une fenêtre (2) allongée d’introduction d’un do-
cument (6, 7) à lire ;
- des moyens d’entraînement (3) pour entraîner
le document (6, 7) transversalement à l’étendue
de la fenêtre (2) ; et
- un barreau (5) de capteurs CIS disposé paral-
lèlement à la fenêtre (2) sur toute la longueur de
celle-ci et en aval de la fenêtre (considéré dans
le sens (4) de défilement du document) ;
le terminal (1) étant apte à lire les deux types de
documents suivants :

• des grilles de jeux (6) de format rectangu-
laire sur lesquelles les informations sont im-
primées en lignes parallèles au bord par le-
quel ces grilles sont présentées dans la fe-
nêtre (2),
• des reçus de jeux (7) de format rectangu-
laire allongé de longueurs variables sur les-
quels les informations sont imprimées en
lignes parallèles au petit côté,

caractérisé en ce qu’on présente les reçus de jeux
(7) dans la fenêtre par leur grand côté en position
couchée, en ce que les reçus de jeux (7) possèdent
une caractéristique qui diffère de celle des grilles de
jeux et qui est propre à être détectée dans le terminal
(1) et à permettre d’identifier les documents présen-
tés en tant que reçus de jeux et non grilles de jeux
et en ce que les données détectées lues parallèle-
ment au grand côté des reçus sont converties en
données réelles correspondant aux informations im-
primées sur les reçus en lignes parallèles au petit
côté de ceux-ci.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’un bord (10) des reçus de jeux (7), qui est le
bord de présentation dans la fenêtre (2), comporte
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au moins une marque (9) propre à identifier le docu-
ment présenté en tant que reçu de jeux et non grille
de jeux.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la marque est un signe imprimé sur le reçu.

4. Procédé selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce que les marques (9) sont des signes alpha-
numériques imprimés sur le reçu.

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les marques (9) sont des signes alphanumé-
riques constituant un code de contrôle d’authenticité
des reçus de jeux (7) .

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la marque (9) est im-
primée sur les reçus de jeux (7) dans au moins une
couleur différente de celle des informations portées
sur les reçus.

7. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’on réalise les grilles de jeux et les reçus de
jeux en des matériaux différents et en ce qu’on dé-
tecte le matériau d’un document introduit dans le ter-
minal pour l’identifier en tant que reçu de jeux et non
pas en tant que grille de jeux.

8. Ensemble d’éléments pour la prise de jeux pour la
mise en oeuvre du procédé selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, comprenant :

- un terminal (1) de prise de jeux incluant :

• une fenêtre (2) allongée d’introduction
d’un document (6, 7) à lire ;
• des moyens d’entraînement (3) pour en-
traîner le document (6, 7) transversalement
à l’étendue de la fenêtre ; et
• un barreau (5) de capteurs CIS disposé
parallèlement à la fenêtre (2) sur toute la
longueur de celle-ci et en aval de la fenêtre
(considéré dans le sens (4) de défilement
du document) ;

- des grilles de jeux (6) de format rectangulaire
sur lesquelles les informations sont imprimées
en lignes parallèles au bord par lequel ces grilles
(6) sont propres à être présentées dans la fenê-
tre (2) du terminal en vue de leur lecture dans
le terminal ; et
- des reçus de jeux (7) de format rectangulaire
allongé sur lesquels les informations sont impri-
mées en lignes parallèles au petit côté, ces re-
çus de jeux (7) étant propres à être présentés
dans la fenêtre (2) du terminal en vue de leur
lecture dans le terminal ;

caractérisé en ce que les reçus de jeux (7) possè-
dent une caractéristique les différenciant des grilles
de jeux, en ce que le terminal (1) comporte des
moyens de détection de ladite caractéristique iden-
tifiant le document présenté en tant que reçu de jeux
et non grille de jeux et en ce que le terminal (1)
comporte des moyens de décalage (11) propres à
convertir les données détectées lues parallèlement
au grand côté du document, identifié en tant que
reçu présenté couché par son grand côté dans la
fenêtre (2) d’introduction, en données réelles corres-
pondant aux informations imprimées sur le reçu en
lignes parallèles au petit côté de celui-ci,
ce grâce à quoi le terminal (1) est à même de traiter
des reçus de jeux (7) présentés par leur grand côté
couchés dans la fenêtre (2) d’introduction.

9. Ensemble selon la revendication 8, caractérisé en
ce qu’un bord (10) des reçus de jeux (7), qui est le
bord de présentation dans la fenêtre (2) du terminal,
comporte au moins une marque (9) propre à identi-
fier le document présenté en tant que reçu de jeux
et non grille de jeux.

10. Ensemble selon la revendication 9, caractérisé en
ce que la marque est un signe imprimé sur le reçu.

11. Ensemble selon la revendication 10, caractérisé en
ce que les marques (9) sont des signes alphanumé-
riques imprimés sur le reçu.

12. Ensemble selon la revendication 11, caractérisé en
ce que les marques (9) formées de signes alphanu-
mériques constituent un code de contrôle d’authen-
ticité des reçus de jeux (7).

13. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 8 à 12, caractérisé en ce que la marque (9)
imprimée sur le reçu de jeux (7) est imprimée dans
au moins une couleur différente de celle des infor-
mations portées sur le reçu.

14. Ensemble selon la revendication 8, caractérisé en
ce que les grilles de jeux et les reçus de jeux sont
réalisés en des matériaux différents et en ce que le
terminal comporte des moyens de détection du ma-
tériau constitutif d’un document qui sont propres à
identifier ledit document en tant que reçu de jeux et
non en tant que grille de jeux.
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